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Question 11/1: 
Facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement
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TITRE:
PROJET DE RAPPORT DU GROUPE DE RAPPORTEUR SUR LA QUESTION 11/1

________

Principaux résultats

Le Groupe de travail sur la Question 11/1 s’est réuni le jeudi 14 septembre 2000 de 11h00 à 12h30 à l’effet d’examiner les documents 1/130, 1/131, 1/141, 1/161 et 1/162. M. Diadié Touré (Mali – Vice-Président pour l’Afrique) a présidé la réunion, en l’absence d’un Rapporteur.

Documents 1/130 et 1/131

Ces documents sont des documents d’information présentant deux publications récentes du BDT, « Tendances des réformes dans les télécommunications – 1999 » et le « Handbook on sector reform - 1995 » (manuel sur la réform du secteur des télécommunications) respectivement. Ces deux documents ayant été présentés dans les session antérieures, le groupe n’a pas jugé utile de les revisiter.

Document 1/162

Le Brésil a indiqué que ce document était plus spécifiquement destiné à la Question 15/1 mais qu’à son avis l’amélioration de la diffusion de la connaissance (à moindre coût) et la promotion des incubateurs d’entreprises sont aussi des facteurs encourageant l’investissement.

Document 1/141

A travers ce document la Mauritanie a présenté les actes qui ont été posés par les autorités de ce pays pour susciter aujourd’hui un intérêt marqué des investisseurs.  L’assainissement des cadres  juridique et judiciaire, la consolidation de la réforme du secteur financier, le désengagement progressif de l’Etat des secteurs marchands, la mise en place d’un cadre réglementaire garantissant une concurrence saine et loyale , tout cela dans un environnement institutionnel national rationalisé, sont les principaux facteurs de la réussite constatée.

Document 1/161

Le Mali dans sa contribution 1/161 a confirmé la prééminence de la qualité des cadres institutionnels, judiciaires et juridiques, ainsi que la mise en place d’un organe de réglementation autonome et indépendant parmi les facteurs pouvant encourager l’investissement. Le document indique par ailleurs divers modes de financement qui peuvent être appliqués selon les situations et dans des domaines donnés.

A la suite de ces présentations les questions suivantes ont été soulevées :

· Comment promouvoir des mesures incitatives pour le développement de l’investissement dans les télécommunications rurales ?

· Qu’en est-il de l’indépendance totale de l’organe de régulation ?

· Lequel, de la stabilité politique et de la rentabilité, est le facteur le plus favorable à l’investissement ?

Après avoir donné des réponses à ces questions, le président a interrogé le groupe sur la nécessité ou non de poursuivre l’étude de cette Question 11/1 lors de la prochaine période d’étude.

Le groupe a estimé qu’il pouvait être utile de voir si des informations existent au sein du BDT sur ce sujet et, le cas échéant, les présenter lors de la prochaine rencontre ; de même, il a été suggéré qu’en plus de cela un document soit soumis ultérieurement au GCDT et mentionnant l’absence de contributions pour cette question.

Programme de travail futur

Finalement, le groupe a décidé de rédiger un projet de rapport avec l’aide du BDT, tenant compte des documents de la Mauritanie et du Mali ainsi que des informations pouvant provenir des documents qu’aurait le BDT. Ce projet de rapport sera posté dans le Web ou circulé par e-mail pour commentaires avant d’être soumis à la prochaine réunion. Un rapport sur cette base sera fait à l’attention du GCDT.

__________
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